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PREMIERE PARTIE 

1IIESE VIETNAMILNNE CONTRE THESE CHINOISE CONCERNLNT LES 
ARCHIPELS DES HOANG SA (PARACEL) ET TUtJONC SA (SPRATLY) 

Au cours du règlement des ditfirenda entre divers paya du monde concernant la 
souveraineté sur des territoires fions maître (ret aux), un principe du droit 
international sur l’affirmation dc la souveraineté territoriale a été formulé, 
celui de l’affectivité. Ce principe se trouve à présent au coeur du droit 
international coutumier. En Asie, en Afrique, en Europe, en Amérique et dans la 
région du Pacifique, de nombreux différends relatifs à la souveraineté territoriale 
ont été réglés sur la base du principe de l’effectivité. La plus fameuse des 
affairer de ce type était celle opposant les Etats-Unia et les Paya-Bas concerzant 
le statut de l’île de Palmas, soumise à l’arbitrage de Max Hubar, il y a 60 ans. 
La décision concernant ce règlement et d’autres, y compris l’affaire de8 Minquierri 
et tcrehoa entre le RoyaunwMbi et la France, le cas de l’île de Clipperton entre 
le blexique et la Irance, l’affaire du Groenland oriental entre la Norvège et le 
Danemark, etc., sont devenus dea critères pour affirmer la souveraineté sur les 
trrritoires Ian8 m%îtro ( -1 et %b%n4oMéa ( -1. L’occup8tion 
effective et l’exercice effectif continu et pacifique de l’autoriti de l’ttat donne 
droit b 18 souvetlmiaetér 

Batte-temps, 80s vuos U&garaéss ou inepproprléoa ont &t& rejetées, p8r 
exemple I 

- b droit tle béeouverte et le Utoit bu premier occupent, le principe de 
l’occupation fictive (une bocouverte 08 donase Uroit qu’à un titre înparfait 
ou titre Mmabryonnaîre”. Pour kre effectif, ce titre doit Qtre soutenu 
sur une période Ue temps reiaomable par occupation effective et 
8dmioistretioa effective du territoire découvert). 

- L’occupation par un0 peroonne privée 00 bonse pae au pey~ dont cette 
personne relévo 18 souveraineté territorialo. Seul 1’Etat peut être 
détenteur du titre d’occupation. 

- L’occupation p8r conquête ( -1 ne donne pas droit à la 
souveraineté t*rritorialr, sur le territoire conquis. Pour parvenir à des 
concluaioaa objectiveo et impartiales sur la rouversinet6 sur lea archipel8 
Uee Hoing Sa et Trubng Ba, il est nécessaire de mettre face à face les 
argumenta vietnamienn et chinois et de les comparer aux normes du principe 
de l’ef fectivité : occupation effective, exercice effectif, ininterrompu et 
pacifique de l’autorité de l’fkat. 

La position vietnamienne est que le Viet Nam a maintenu l’occupation effective 
des deux archipels au moins depuis le XVIIe siècle, date à laquelle ils ne se 
trouvaient sous fa souveraineté d’axun pays, et que 1 ‘Etat vietnamien a exercg 
effectivement, contin&nent et pacifiquement sa souveraineté sur les deux archipels 
jusqu’au moment où ils ont été envahis par les forces arméos chinoises. 
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Il est inscrit dans ler Toàn-Tâp Thiên-Nam Tu Chi LÔ DÔ-Thu (cartes routières 
à partir de la capitale dans les quatre directions) par Do-Ba Công-Dao 
au XVIIe siècle que déjà à cette époque les deux archipels qui répondaient à un 
seul nom, Bai Cat Vàng, figuraient sur la carte du Viet Nam, dans les limites 
administratives du district de Binh Son, préfecture de Wang Nghia. Bai C&t Vàng 
était également à l’époque nomné Hoàng Sa, Côn Vàng, Truàng Sa, Dai Hoàng Sa, Dai 
Truong Sa, Van Lp Truhng Sa, et maintenant Hoàng Sa et Truàng Sa. 

Le Viet Nsm a affermi son occupation et établi sa souveraineté en organisant, 
en SA capacité d’Etst, les brigades Hoàng Sa à des fins d’exploitation. Chaque 
brigade était composée des 70 membres dont la tâche annuelle etait de ramasser sur 
les Hoàag Sa, 6ur une période de six mois, des produits marins comme les tortues, 
les holothuries, les coquillages précieux, et recuperer des navires naufragés au 
voisinage de ces archipels des produits comme articles d'or ou d’argent, pièces de 
monnaie, armes à feu et munitions, étain, porcelaine et produits de verre, etc. 
L’ouvrage de Do-Ba Công Dao et des douzaines d’autres comme le Phù Biên 
Tâp-Luc (1776) (dossiers divers de la pacification des frontières], le Dai-Nam 
Thuc-Luc Tiên-Biên Và Chinh Biên (1844-1848) [compte rendu authentique du Dai Nam 
et 408 dynarties pissées et présentes], le Dai-Nam Nhât Thôag-Chi (1882) 
~g&ogr8pbîe du Ds1 Usm unîiîh) et les annales officielles cle l'lastitut national 
d*histoire &e la Cour impériale deilui, le Lich-Triêu Xiên-Chuong Looi-Chi 
(collection 4e tiglmntr en vigueur sous leo différentes dynaotîes qui @a sont 
suce&], le Hobag-Vi& Dia-Du Chi (1883) [traités géoqraphiquee du Vîet #am 
impki81), toue ont kit i propos 8es Hoirng Sa et de leur esploitatîon par les 
brigades Bo&n$ Sa. Les tbglemeats sur te recrutement, les tributs, les prîmes et 
la t&munérrtion des btîgadee Rohag Sa ont été tous clairement définie par l'ttat. 

Les brigrbas 0oiag Se ont été par la suite renforcées par Ier brigades Bac-Wai 
et orrt fonctionné coatinuellemeat sous le tigne des soigneurs Nguyên (1558-1786) et 
juaqu’aw dynasties Tây-Son (1766-1602) et Nguyên (1802-1945). L'tmpereur 
Gir-I&II$, fonbrteur de la dynastie des Nguyîn, et les empereurs qui lui ont succédé 
cosv» Minh-Mang, Tbiau-Tri et Tu-Duc ont pris un soin psrticulisr à renforcer la 
roworaiaeté oatioaals sur les deux archipels. 

On trouvera ci-après quelquss événements importants : 

- En 1915, l’tmpereur Gis-Long a nommé Pham Quang Anh pour diriger une 
brigade Hoàn Sa afin d'explorer l’archipel et effectuer un relevé des 
routes de nsvigstion. Cette étude s’est poursuivie l’année suivante, 

- Lorsque les travaux préparatoires ont été terminés en 1833 sur son ordre 
personnel, y compris la fourniture de navires et de matériel en 1834, puis 
par la suite en 1835 et 1836, 1’Empertur Minh-Mang a nommé successivement 
les qénéraux Truong Phuc Si, Pham Van Nquyên et Pham Iiuu Nhat pour 
effectuer un levé cartographique de chacune des îles et un levé 
topographique génital de la mer aux alentours, pour dresser des cartes, 
bâtir des temples, et placer des marques de souveraineté sur les Hoang Sa. 
L’Emperour Thitu-Tri examinait. et approuvait personnellement les plans 
annuels d’opérations des brigades Hoany Sir qui lui étaient yrésentts par ie 

/.. . 
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Ministère de8 travaux public8 (voir annexe II). L’Empereur Tu-Duc a 
confira aux martyr8 de8 brigade8 Hoàng Sa le titre de “Héro8 dc Truhg Sa” 
(voir annexe III). 

Après l'établissement du protectorat français sw le Viet Nam aux termes du 
Traité du 6 juin 1884, la France a adminintré les deux archipel8 des Hoàng Sa et 
Trubng Sa au nom du Viet Nam. 

Au début, les autorité8 françaises projetaient de construire un phare aur 
l'archipel de8 Hoàng Sn; elles effectuaient des patrouille8 navale8 dans les eaux 
de8 deux archipels pour a88urer la sécurité et envoyaient des nirvires douanier8 
combattre la contrebande. Elle8 ont permis aux Japonais de ramasser du guano nur 
108 île8 Hoàag SS. Entre 1925 et 1927, 1'Inrtitut d’océanographie de Nha Trang a 
envoyé le D6 mener des études OCeaBOqrAphique8, géologiques et biolcgiques 
8uCCe88ivenWnt dan8 108 deux archipelr. Entre 1930 et 1932, lea navires de guerre 
B, w et m de môme que 10 Pe w  ont fait plusieurr 
traversée8 jurqu'à Hoàng Sa. 

De 1930 à 1933, des unités navales française8 étaient stationnées sur l’île 
principale 64 l’archipel des Trubaq 8s I Truèaq 88, An Itsnq, Da Bîah (ftu Abal, le 
groupa der song Tu , Loai Ta et Tbi Tu. Ce fait 8 ét6 publii dans le m 
-s le 26 juillet 1933. ~rlement on 1933, 
l’archipel des Trtiag 18 a &té placé sous l'admînistrstioa be la province ds Ba El8 
per ua &cret bu Oouvetnsur d’alors de 18 Cochiacbine, J. Rrskheîsmr (voir 
Mn@%% IV). 

A la suite 60 l’occupation )8&WQ8î89 de 10 Handcbourie (1931) et l'irrcident du 
pont do Lu Qiu (19371, fer premiers mouvements de la gurrto d’agrerrion coatro 18 
Chine, la dssqsr de l’expsssfonn~stas j8poaais a plaa6 conme use ombra maaçante 6ur 
I’Asie eu Sud-Est. Les 8utoritbs irançoises ont donc lanci un plan de difenre & 
l’Indochine, y compris la protection des douz srchipels de8 Hobnq Sa et Tru&sq Ia. 
Cols étant, l’archipel des Xobag SS, qui relevait alors de la province de 
Mur Uqhfa, a ité transfomsi en unité l bminiS&rative disctiacte de la province de 
Tbùa Tbiîn (par la suitrs, l’archipel a été partagé en doux unités 
administratives). ta 1937, 10 croimur v, conmandé par 10 
vice-amiral totwa a fait reliche a Xokg Sa. Les autorités indochinoisos ont 
stationné une unité de l’armée mur l’archipel de8 Xoànq Sa où elles ont établi uno 
rtatioa météorologique, uno station radio l t inutallé des marquer 80 souveraineté 
et des balises. Lorsque, dans uno déclaration faito au début do 1939, le Japon a 
placé un cortain nombre d’îles da l’archipel des Trt&ng Sa 80~8 sa juridiction, le 
tranco a émir une protestation officielle. t’armés japo3aiee a oéanmoinr occupé 
les deux srchiprls de 1939 à lb fin de la seconds guerre mondiale. 

Lorsqu'elle est revenue en Xndochfns Apre8 la seconde guerre mondiale, la 
France a exigé, au début ds 1947, que les forces armées de la République de China 
se retirent des archipels des Hoàng Sa et Trubng Sa, qu'elles occupaient 
flléqafemsnt depuis la fin de 1944, et a amené des forces françaises pour remplacer 
1811 troupes chinoises. La France a également fait reconstruire la station 
météoro?oqique et la station radio. 

/ . . . 
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En 1951, à la Conférence de San Francisco, il laquelle ont assisté 51 paya, sur 
le Traité de paix avec le Japon, le chef de la délégation de 1’Etat du Viet Nam 
sous protectorat français. a réaffirmé dans une déclaration la souveraineté 
vietnamienne sur les deux archipels. Cette déclaration n’a soulevé aucune 
objection ai réserve de quiconque à la Conférence. 

Les Accorda de Genève de 1954 relatifs à l’Indochine reconnaissaient 
l’indépendance, l’unité, la souveraineté et l’intégrité territoriale du Viet Nam. 
Néanmoins, le paya était temporairement partagé en deux : le territoire mkidioaal 
au-dessous du dix-septième parallile ;y compris les archipels de Hoàag Sa et 
Truoag Sa) a été placé sous l’administration des autorités du Viet Nem du Sud, 
Lorsqu’elles se sont rutiréos d’Indochine en 1956, les autorités françaises ont 
transféré le territoire du Viet Nsm du Sud au Gouvernement de Saigon qui a par la 
suite envoyé des troupes pour occuper les archipels des Hoàng Sa et Truoag Sa et 
les réorganiser administrativement, établissant un village sur chacun d antre eux 
et les annexant à UP district se trouvant aur le continent (voir annexe V); les 
autorité8 sud-vietnamiennes ont placé des marques de souveraineté sur les 
principales îler, entretenu les stations météorologiquea (qui figurent sur la liste 
des réseaux de l’Organisation météorologique mondiale), permis à des entrepreneurs 
d’exploiter le gueno sur Ho* Sa et envoyé &a équipes d’éudea scientifiques sut 
lea deux archipels. 

Profitant bu rettrit fr8nç8ia d'Indochine, le8 autorités de Beijing ont occupé 
en 1956 le groupe oriental des îlea de l’archipel Uea Bo&ng Sa. Leur occup8tion 
r’oat heurtde & d*énetgiquen protestations de la part du Gouvernement de Saigon. 
Ln 1959, use tentative de débarquement nur la partio occidentale de l’archipel 
faite pet des soldats chinois déguisés en pêcheurs a été écrasée par les forces 
sud-vietnamiennes. Quatre-vingt-deux *‘p&heura” chinois ont ité Captur&a. 

tn 1974, tirent parti de la situation de l’époque, l’arntie du Gouvernement de 
Saigon étant occupie A repousser les attaquoa lanchea par lea forcer arméea du 
Gouveraenmat révolutionnaire provieoire de la République du Sÿd Viet Nam, la Chine 
a utilisé ses forces aérienneo et navales pour occuper ce qui restait de la partie 
occidentale de l’archipel des Hoirng Sa. Le Gouvernement de Saigon a*eat 
dnergiquemant élevé contre ce fait et a informé d’autres paya ainsi que le Conaeil 
de récurfté de 1’OHU de cet incident. Concernant le même incident, le Gouvernement 
révolutioanaire provisoire a publié me prise de position en trois pointa, y 
compris une proposition de négociation entre lea parties concernéea pour régler le 
différend, A une conférence de l’Organisation météorologique mondiale (OMK), tenue 
en 1975 k Colombo, le GBP a résolument défendu la souveraineté vietnamienne sur 
l’archipel des Hoàng Sa et s’est déclaré décidé à y maintenir une station 
météorologique nationale. Toua lea autres cas de violation de la souveraineté du 
Viet Nam sur les deux archipels se sont heurtés à des protestations énergiquea 
similaires de la part des divers gouvernements du Viet Nam du Sud. 

Après la réunification du pays, la République socialiste du Viet Nsm a à 
plusieurs reprises réaffirmé sa souveraineté sur ces deux archipels dans ses 
relations avec la Chine et les autres pays intéressés au sein d’organisations 
iaternstionales et aux conférences internationales ainsi qu’au cours des 
négociations entre les ministres adjoints des affaires étrangères des deux pays 
commencées d keijiny en octobre 1977 et, a d’autres occasions. En 1982, la 

/ . . * 
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République socialiste du Viet Nsm a établi les districts de Hoàng Sa et Truong Sa 
rattachés aux provinces de Quang Nam-Dà Nang et de Phu Rhanh respectivement (voir 
annexe VI), 

En s’appuyant sur les faits susmentionnés, on peut affirmer décisivement que 
l’Etet du Viet Nam a effectivement occupé les archipels des Hoàng Sa et de 
Truong Sa et exercé effectivement, continûment et pacifiquement ses fonctions 
d’Etet sur ces archipels pendant plus de 300 ans, depuis le XVIIe siècle, jusqu’à 
ce que Beijing envahisse les deux archipels. 

2. La thèse chinoisg : 

Jusqu’à présent, la Chine s’est principalement servie de faits historiques 
pour étayer son argumentation : les Chinois auraient été les premiers à découvrir, 
à mettre en valeur et à gouverner Juuru Luozhou, Shitang, Thianli Shitang, Wanli 
Shitang, Wanli Chang Sha . . . . qui correspondraient à ce qui est de nos jours Xisha 
et Nansha, et des millénaires durant, les dynasties et administrations qui se sont 
succédé en Chine auraient sans interruption exercé leur domination sur ces deux 
orchipa o . 

D’abord, UM question qui mérite réflexion oct celle de savoir si les noms 
ci-desous mentionnés cont réellement ceux des îles qui font partie des archipels 
dem Ra&ng Sa et de Trubng Sa. C’est uno deo premières questions sur lesquelles 
War Huber a dû se pencher dans le différend relatif k l’île de Polmas. on voit 
donc que la preuve ci-deseus mentionnée avancée par la Chine est, b dire le moins, 
bien floue. Ce n’est qu’en 1787-1788, lors d’un levé entrepris par l’expédition 
Kargariou Locmaria que 10s navigateurs occidentaux s’aperçurent de l’existence de 
deux archipels distincts ultérieurement bénonmés Hoàng Sa (Paracels) et Trubng Sa 
(Spratly). L’identification fût-elle favorable à la Chino, ca n’est pas li que 
résidait le point fondamental. Celui-ci consiste ir analyser son argumentation à la 
lumière du principe de l’effectivité. 

- La découverte et la mise en valeur par les Chinois t 

Dans le passé, les Chinois n’avaient pas l’exclusivité de la traversée des 
eaux baignant les archipels des Woàng Sa et Truhng Sa r les Vietnamfeos, les 
Malais, les Perseil, les Arabes . . . le faisaient aussi. Rien ne prouve qu’aucun 
autre peuple n’a découvert ces deux archipels avant les Chinois. 

Le droit international n’autorise pas à invoquer la souveraineté nationale 
sous le prétexte de découverte et de mise en valeur par des personnes. Même la 
découverte par les Etats ne confère qu’un embryon de titre imparfait qui ne devient 
complet que pour autant que ces derniers se livrent à des activit&s ultérieures en 
vue de manifester leur volonté d’exercer leur juridiction. 

- La juridiction exercée pendant des millénaires par les dynasties féodales 
chinoises. 

Jusqu’à présent, pour prouver que les diverses dynasties chinoises avaient 
exerce leur juridiction SUT ces deux archipels, Beijing a cité un certain nombre de 
faits que voici : 

/ . . f 
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Beijing a cité l’extrait suivant de la préface au Wujing Zongyao (Programme 
général relatif aux affaires militaires) écrit par 1’Empereur Rensong (1023-1063) 
des Song du Nord t 

La Cour des Song du Nord “ordonne l’envoi de troupe impériales pour construire 
et défendre les bases de la patrouille navale de Guangnan, c’est-à-dire Guangtung 
actuellement”, “si de Tunmenshan, on tire parti du vent d’est pour suivre la route 
du sud-ouest, on atteint Jiuruluoshou”, considéré par Reijing comme l’actuel 
archipel de Xisha, “en sept jours. Ce pansage était censé prouver que l’archipel 
de Xisha était soumis à l’administration de la Cour des Song du Nord”. 

En fait, le paragraphe suivant de la préface renferme trois idées distinctes 
(soulignées ci-après par l’auteur) qui ont été réagencées en une phrase : “Ordre 
est donné d’envoyer des troupes impériales construire et défendre les bases de la 
patrouille navale dans les porta maritimes de l’est et de l’ouest d’une largeur de 
280 truongs (ancienne unité de mesure équivalant 0 3,51 mètres), situés à environ 
200 li de Tunmenshan, et de construire des vaisseaux de guerre. Si, de Tunmenshan 
on tire parti du vent d’est pour prendre la route du sud-ouest, on atteint 
Jiurulwshou BO rept jours, et de là, on toucho Bulaorhax, dxxo le Royaume de 
Huarmhou J/ on trois jours, l t, à environ 300 li au sud de ce point se trouve 
Liogabendong. Au sud-ouest de Liagrhendon9 88 trouvent les Roy8umr de Dorhifu, 
Sixi et Tianahu, et nul n’a pu se faire une idée bu tempe que cela prendrait pour 
8e tendre en ces roywme0~* 21. A l’évidence, les paosages ci-deacua d’une part 
feiraient état %e l*or$re donni pot la Cour d’établir des bases pour les 
petrouilles nxv8les , et d’autre part décrivaient les routes maritimeo ver8 diverr 
paye de l’Aoie du Sud-Bot et de l’océan Indien , maio pro une seule ligae ne donnait 
i penoer que les patrouilles navales chinoires puissent tenir Jiuruluozhou pour 
1’ archipel de “Xiaha”. 

La citation inexacte faite par la Chine de la préface au Wujing Zongyao et son 
altération délibérée &e l’histoire sont révélatriceo de la valeur de ce premier 
/léaunt de preuve. 

- Beijing o’ert référé aux observation8 astromiques effectuées sous la 
dynastie Yuan (XIIIe siècle) à Nanhai pour conclure que l’archipel des Xisha 
faisait partie du territoire chinois à l’époque des Yuan. 

Or, il est écrit dans l’histoire officielle de la dynastie Yuan elle-même que, 
sous cette dynastie, l’espace chinois s’arrêtait à l’île de Hainan au sud et ne 
dépassait pas le désert de Gobi au nord, autrement dit, il n’englobait pas les îles 
que la Chine appelle Xisha de nos jours. Par ailleurs, les mesures effectuées par 
la dynastie Yuan en 27 points s’étendaient à des territoires d’autres pays, tels 

I/ Bulaoshan : CÙ Lao Chan. 
Huangahou : Champa. 

z/ Daskifu (mentionne dans de nombreux anciens livres chinois comme Dashij : 
Etat féodal médiivai de !‘actuol ylfe Persique. sizi : Sri Lanka. Tinnzh3 : T~IC?~! 
(selon les ouvrages chinais Tarie35hu, Sangshi et Gujin Tushu JichenTj. 

/  e .  .  
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que Gaoli (Corée), Tiele (Sibérie soviétique), Nanhai. Si ces mesures étaient 
considérées coaxne la base légale de la souveraineté chinoise, alors les 
revendications chinoises pourraient porter sur des territoires plus éloignés, y 
compris la République populaire démocratique de Corée et l’URSS. 

- La Chine fait état d’une croisière de surveillance effectuée par le 
Vice-Amiral Wu Shong autour des années 1710-1712 sous la dynastie Qing, prétendant 
que le Vice-Amiral Wu Shong lui-même était parti "de Qiongya, pour se rendre à 
Toagqu, Qiahouyang et Sigengsha, accomplissant une tournée d’inspection de 
3 000 milles”. Sur cette base, la Chine affirme que Qiahouyang est l’actuel 
archipel des Xisha, où patrouillaient à l'époque les unités navales de la province 
de Guangtung. Qiongya, Tonggu, Sigengaha sont autant de noms de localité situées 
sur la côte de l’île de Hainan, alors que Qizhouyang est une zone maritime 
s'étendant entre la côte du nord-est de l’île de Hainan et le groupe dea sept îlots 
qui SO trouve au nord-est de Hainan (voir la carte maritime au USO0 000 publiée 
en 1965 par la Chine en chinois et en vietnamien, la car-e de la péninsule de 
kizhou et de l’île de Hainan, ainsi que la carte topographique de Nanhai publiée 
par les éditions cartographiques chinoises en mai 1974) (voir annexe VII). 

Il r’aqiraait donc aimplemeot d’une tournée d’inspection autour de l’île de 
H8iB88. Lm conclueiooa tirhr par bgijiag mont & l’évid@BCe en opporition 8vec 
les frits Mrtoriquer at qioqraphiquer. 

- tn ce qui concerna la Htoutn&e d’iaapection” autour de 1’8rchipel des Xiaha 
effectuée par l’)rrairat Li Zhua en 1909, dont fait état Beijiaq, l’opérrtion de 
d&b8rgueM8t et de retraite klair des troupes chinoioea sur certaine8 tlea de 
l’archipel dea Hoàng SO sur odre de l'Amira Li Zhun était une viol8tion de la 
8OUVeraiBeté VietZI~ieBne et ne saurait QD aucun cas être taBU pour un OXOrCiCe de 
18 “dlOUV~t8iB&” chinoise. Cette *‘tournda d’inspection*’ comme toutes fer 
interventions ultérieures du Gouvernmunt de la Stipublique de Chine ou de celui de 
18 République populaire du Chine, virant canaémant à affirmer la “dOmin8tiOd 
chinoiaa sur l’archipel dma Woàng SS ou celui des Trubng Sa s’étaient dirouléea à 
una époque ou ces deux archipels app8rtanaiant déjà au Viot lam. Toua las troir 
frit8 auomentionaéa Cit/a par la Chino d’une part sont des déformationa de faitr 
hiatoriquea et géographiques et, d’outre part, n’ont aucun rapport avec les 
archipelo vietnamiens des liobng Sa et Tru8ag Sa. Si les tournées de surveillance 
et d’inspection maritime sont présentés comme argument tendant à prouver la 
souveraineté chinoise sur laa deux archipels, on eat fondé à se demander ai la 
Chine va revendiquer sa souveraineté sur des territoires au sujet desquels 
Zheng FIa, sous la dynastie Hing, a, à sept reprisas (entre 1405 et 14301, envoyé 
une grande flotte forte de plua de 60 canonnières et de 28 000 hoaunes pour imposer 
l’hégémoaie chinoise sur des territoires se trouvant dans la zoae de l’océan 
Indien, et ai elle va sttreprendre une reconnaissance territoriale dans la zone de 
la mer Rouge et le long de la côte de l'Afrique de l'Est. 

De surcroît, pour une période longue de 706 ans, depuis le règne de Renzong de 
la dynastie des Song du Mord-Est (1023-1063) à celui r3e Kangxi, de la dyilastie Qing 
(1654-17221, la Chine n’a été en mesure de citer que trois faits sans lien entre 
eux et peu probants. Il lui est par conséquent impossible de prétendre aucunement 
àx ‘“exercice effectif et inint,errompu de sd souvur4irwt:&". h comparer les thèses 
vietnamienne et chinoise, on constate que la Chine x!‘a jamais administré les 

/ . . . 
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archipel8 des Hoàng Sa et Truhng Sa, et qu'il est a fortiori impossible de dire que 
la Chine a exercé effectivement, continûment et pncifiquement sa "souveraineté" sur 
ces îles. L'alléqation de souveraineté chinoise n'a pas encore b ce jour pu Etre 
justifiée par la Chine. 

L'Etat du Viet Nam occupe effectivement les deux archZ.pels des Hoàng Sa et 
Truong Sa depuis le XVIIe siècle au moins et y exerce depuis lors sa souveraineté 
effectivement, continûment et pacifiquement. 

tntre le XVIIe et le XIX0 siècles, les dynasties chinoises n'avaient jamais 
contesté la juridiction vietnamienne sur les archipels, elles l'ont au contraire 
tacitement reconnue. Il est même arrivé une fois que les Chinois aient aidé des 
membres des brigades Roàng Sa à regagner Thuân Hoa, depuis le port de Qinglan (île 
de Hainsn) où un typhon avait fait échouer leur bateau a/. Avec le Traité 
franco-crinois de 1664 signé à Tientsin, la Chine reconnut la domination française 
sur le Viet Nam. hu coure de cette domination, qui a duré près d'un siècle, la 
Chine n’a reveadiqui sa "souveraineté" sur l'archipel des Hoàng Sa qu’à de rares 
occasions, mais à deux reprises (en 1937 et 1947), la France a proposé une solution 
juridique et 1s République de Chine a bicliai 108 propositioas françaises. Sur 
tout08 Ier csftes chinoises, l*Ple 60 Hainan est indiquée coœse situe0 b l'ortrlms 
Sud&l8chirn. Un ouvtage géographique chinois publié 01 1906 ose allé jusqu'é 
rituer 18 poiate a4ribioarle extrbs Qe 18 Chim 8ur 18.13.00* de lrtitude 
Word 41. tore du nMft8ge du w et 88 1.m bans les 08~ de 
l*rrchipel de Eo&ng 8a (en 1895~1996), les autorités chinoises de la province de 
Liang Guang oat m&ss ticlrr~, dann une réponse au Co~~ul britannique, que Xisha 
o'spparten8it pas i 18 Chine. 

21 AIU psqes 828~$SA du PHU SIEH TAP LUC, L8 Quy Don krit t "Au septième mois 
de 1s dix-huitiém année de JUanlong, de 1s brigade Cét Li&n du village d'A0 Vinh, 
sous-district do Chuong ITghia, district de Queng Ngei, au Viet l?am, 10 soldats se 
sont rrmluo a Uanlichaqrha pour chercher des affairsc tandis que les autres sont 
desmutés b borb pour garder 10 navire. L'smsrre sysnt été rompue par las vents, 
ils 60rivèrent jusqu'au port de Qinglan où, après vérification, las autorités les 
renvoyèrent chez eux. Nquyîn Phuc Chu donna alors à Thuc Luang #au, qui était 
gouverneur de 10 province de Thuân Hoa l*ordre d'écrire à ces derniires une lettre 
de temstciements. 

41 Sur la carte générale de l'Empire unifii du Hoang Chao Yitong YU&L Zongtu, 
publié la vingtiàme année de Guangxu, 1894, le territoire chinois ne s'étendait que 
jusqu'à l'île 88 Xainan. Les annotationr indiquent clairement que le point le plus 
au sud du pays Qing est “ZhOUyA, Gioagzhou tu, Guang Tung, situé à 18.13. Nord". 
Dons le thongguo Dilixue Jiao Keshu, écrit en la trente et unième année de Guangxu 
(1905) et publié en 1906, Tu Xe écrit clairement, au livre 1. que "le point le plus 
au sud est la côte Yashou de l'île de Qiiongzhou, sur 10.13* de latitude Nord” 
(p. 241). 
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DEUXIEME PARTIS 

POSITIONS PRISES PAR LES AUTRES PAYS AU SUJET DE LA “SOUVEBAINBTE 
DE LA CHINE" SUR LES DEUX ARCHIPELS 

Beijing affirme avec insistance que de nombreux paya et l’opinion publique 
mondiale reconnaissent les archipels des Xisha et Nanaha combe territoires chinois. 

Les arguments avancés par Beijing entrent dans les trois grandes catégories 
suivantes : 

- La reconnaissance par les gouvernements; 

- La reconnaissance par les organisations internationales ou régîonalesr 

- La reconnaissance fondoe sur des encyclopédies et des cartes. 

1. La rea Dar les ao- : 

L'iliment de preuve majeur produit par Bbîjing ont lb déclaration faite le 
4 juillet 1938 par lb portb-parole du Minictèrb jrpobbî8 de8 afLaire éttmgère8 
qui a déclari que l*archîpel des Xioha était territoire chiboib. A cette &oque, 
lob forcer rilitaîrba japonaise6 développaient leur gwrro d’agromion contre la 
Chine dan8 lb8 paraqer do l*Ple de Rbiabb, lao navire8 et forcar b&rimanoa du Japon 
venaient de frapper la ville do Heikeou oui l'île db itbinbb (jbbvibr 1938) l t la 
marioo de guerre japonaise était entrée dans le port & Yulin, 8ur la ch rud de 
l'île, pour tenter d'intimider la Chine (jbnvior 1936). Lb diclerbtion jbponbi8e 
rapportée plu8 hbut doit être replacée dbbn le conterta db lb 8trbt&gib d'bgro88ion 
du Japon contre la Chine 8t du dO88OiQ japOnai d'utiliser 18 tbttitOit8 chinoir 
pour o'emparer bas territairas SOUS occupation frabçaîbe, brîtabniqw, m&icaîne 
et néerlandaise bn Asi@ du Sud-totr elle ne peut atre intetpr6tib collllb une 
reconnaI8aance de lb rouv8rbîneté db la Chine 8ur l'archipel der Xisha. Du rb8t9, 
peu aprèo, 188 forces militaires japonaîoeo se ront empari~r i la foi8 de l'île de 
Heinan et db l'archipel vietnamien de8 Hoang Sa, blorr mous occupation françaioe. 

Beijîng invoque la disposition du Traité de pair de San Prancîrco conclu en 
aaptemhre 1951 avec 18 Japon selon lequel, d'bprè8 lb Chine, le Japon aurait 

Tenon& g 80% 8rOitS Sur 188 archipel8 de8 "Xioha" et "#bn6hb'*, bt inVOqU8 

également l'appui de l’Union ooviétiquc, en fbV@Ur de8 pr6tbbtfOnb chînoiren. 
Cependant, la Chias passe délibérément sous silence la Déclaration du Cbite Bu 
26 novembre 1943, la Déclaration de Potsdam du 26 juillet 1943 et le décision prise 
par la Conférence de San Francisco sur le Traité dr paix avsc le Japon, alors môme 

qu’il s’agît de documents internationaux ci8 la plus haute împortanc8 en rrrpport 
avec la question des territoires occupés par le Japon. 

Le fait est qu’en novembre 1943, le Président de8 Etats-Unis, Pranklîn 
D. Roosevelt, le Premier Ministre britannique. Winston Churchil, et le Présidant de 
la République de Chine, Chiang Kaishek, se rencontrèrent secritement au Caire pour 
s’entretenir de la conclusion des hostilités sac le Japon et du risglement des 
questions de l’après-guerre, y compris celles qui intéressaient les territoires 

/ f.. 
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d'autres pays occupés par le Japon. #i la France ni le Viet Nem n’étaient présents 
à la réunion. Après quatre jours de discussion, ler dirigeants des trois pays sont 
convenus de ce qui suit t 

"Leur objectif est que le Japon abandonne toutes les îles du Pacifique 
qu’il a saisies ou occupées depuis le début de la première guerre mondiale 
en 1914 et que tous les territoires que le Japon a volés à la Chine, comme ia 

Mandchourie, Formose et les Pescadores, soient restitués a la République de 
Chine" (Déclaration du Caire). 

Cet accord ne mentionnait pas les archipels des Hoàng Sa et Truong Sa, alors 
que ni la France ni le Viet Nam n’étaient présents à la réunion, tandis que la 
Chine figurait parmi les trois parties prenantes à la décision sur la question des 
territoires. 

Dans la Déclaration de Potsdam du 26 juillet 1945, les dirigeants des 
ttats-Unis, du Royaume-Uni l t de la Ripublique de chine réaffirnhrent a “Les 
dispositions de la Déclaration du Caire recevront exécution". Après avoir déclaré 
la guerre au Japon ea C8ttêawOtient, l’Union soviétique eatitina cette 
proclamation. 

A la Conférence de Ian Irancî80, en 1951, ua emendement fut apport& au projet 
de trait& da paix pour prhir le retour h la Chino dee l rchipelr dem Xisba et 
Nanohe. Néanmoins, la Confhsnce vota ea faveur du rejet de l’amendament par 
46 voix contre 3, avec me abstention. 

Le Trait& de paix fut siqn4 par toua las partîclpaxtr i la Conférence le 
0 septembre 1951. Selon l'article 2, chapitre 2, du Traîté concernant la question 
des territoires occup&i par 10 Japon, le Japon renonce L tout droit, titre l t 
revendication i l’dqard de la Corée (partie A), 40 tomme l t des Peacadoreo de 
Chine (partie B), des îles itouriles, d’une partie de Sakhaliae et des îles 
adjacentes do l’Unior, soviétique (pertie C), deo îles du Paclfiquo pticédemmnt 
placées 80~s mandat japonais (partie D), de toute rbgion de la soue de 
l'Antarctique dérivée de touter activftis japonaioer (Pa*tio 8) et beo îloa Spretly 
et Paracel (partie P). 

La Déclaration du Caire ne disaft pas que les archipels des Paracel et des 
Spratly étaient sous souveraineté chinoise, La Déclaration de Potsdam confirma la 
Déclaration du Caire. Toujourr à la Conférence de San Prencisco, la proposition de 
rendre k la Chine les archipels des Paracel et des Spratly fut rejetée. Ce sont là 
des faits nets et iacontouroables. 

En outre, à la Conférence de San Francisco, le chef de la délégation de 1'Et~t 
du Viet Nsm a affirmé dans uae déclaration la souveraineté nationale exercée de 
longue date par le :Tiet Nam sur les archipels des Hoàng Sa et Tru6ag Sa, et la 
déclaration n'a suscité ni objection ni réserve d’aucun pays. 

Sur la foi des faits historique et arguments juridiques susmentionnés, les 
sonclusions correctes sont les suivantes : 
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- La revendication par la Chine de la scuvsraineté 8ur les Paracel (Roàag Sa) 
et sur les Spratly (Trubng Sa) a été rejetée aux coaféreaces 
internationales devant lesquelles la quertioa de8 territoire8 chiaoi8 a &té 
soulevée; 

- Le8 archipel8 des Paracel et de8 Sptatly étsat rasté 80~8 administration 
française, la France a re8titué ce8 îles au Viet Wara lorsqu'elle s'ert 
retirée du pays en vertu der disposition8 de8 Accord8 de Genève sur le 
Viet Nsm de 1954. 

2. 
. # 

les ma8 e et or- 
internatioaales: 

Beijiag cite aussi quelques décision8 de I'Orgeniratioa météo+or.ogique Pour 
l'lktrême-Orient et de l'Organisation de l'aviation civile internationale. Ce type 
de preuves n'est pas digne de considération, puirque le8 rtatuts do toute8 le8 
iartitutionr spécialisées internationales et réqionaler prévoient qu'aucuae de8 
dici8ioar de ces institution8 n'implique la reconnai88ance de la 8ouveraineté d'un 
mat eut aucun territoire. 

t’matte pwt, la chino, OOlM le pritnte 60 “ptocéaer h 648 ha88 
roisotilique8" , utilire 888 nwiras & guerre gout occuper 11~~ certain -te de 
rocbors ot récifr rukergh dena l'archipel &r Spratly. 

!bijipQ Cite plu8ieUr8 8n~Clo&iO8 Ut C8rtO8 Publi&88 entre 1954 l t 1.8 
dO8 70 Par Certain8 paya co8m8 iadigwOt qw 108 3108 XiSh8 et Nan8ba fOat 
partie du territoire chinoir. Or, 10 Vi*t Naa a &s cartes 8aCieaa88 &Or XVIfe, 
inrlrre et XIXe oièclee gui font apparaître 108 4.~~1 archipels cv qpartmmnt au 
vi8t w-6 ga OUtrO, de8 livr%s et Cltte8 d’aUtre8 payr hlBli8aent que ce8 
8tChipdtlU %pp%tLieWeat au Viet If- ou hi88ent OUVerte 18 qW8tiOa de lout 
rouvmreineté. AU Vtsi, C8Ci n'a gUète d'impott&ICe, pUi8q~, 801Oa la COvtW et 
18 pratique internationaleo, les cartes géogr8phiqwr na peuvent qua fournit de8 
preuves recondairee de valeur minime 31. 

3/ L'arbitre Mar luber a indiqué, boas sa 4lécioio~ au 8ujet du différend entre 
leo Ltato-Uni8 et les Payr-Bar 8ur l'île de Palma8 que "... C'est oeulenwat avec 
la plu8 extrême prudence que l'on peut envirager de 8e fonUet aur les carter pour 
r/gler une quetation de souveraineté tetritoria18...H et que "ai l'arbitrr connaît 
avec certitude l'e%i8tence de données juridique8 d&cisfves qui contredisent les 
afffrmatioos de8 cartographe8 dont 108 8ourCe8 d'informotioa sont iBcoxUIue8, il 
peut négliger purement et aimplemsnt la valeur de ces cartes, aussi nombreuses et 
aussi hautement Pris&es soient-elles". (General Journal of international public 
lsw, 3rd esries, volume XX, tome XL11 A, 1935, A. Pedone Publiahing Wouso, Peris, 
p. 179 et 180.1 

/ . . . 
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Toua les éléments récapitulés ci-dessus invoqués par la Chine à l’appui de ses 
prétentions ne sont pas auffiamnt convaincants pour prouver que “la souveraineté 
de la Chine sur les îles Xisha et Nanaha est reconnue universellement**. 

Eeijinq a souligné que le Viet Nam lui-même avait “reconnu” les îles Xiaha et 
lanaha COIAIM) des territoires chinois. La Chine cite pour preuve un8 opinion 
exprimée en 1956 par 18 Vice-Ministre des affaires étrangères de la Ripublique 
démocratique du Viet Nam, Ung Van Rhiêm, une note de 1956 du Premier Ministre 
Phsar Van Dông approuvant la fixation, par la République populaircr de Chine de la 
limite de ses eaux territoriales à 12 milles marina et la déclaration faite 8n 1965 
par le Gouvernement de la République démocratique du Viet Nam en protoatation 
contre la délimitation faite par les Etats-Unis de la zona de combat des forces 
armées des Etats-Unis en Xndochine ob il était indiqué que la aonS débordait Sur 
“la aona maritima chisoiae des Xiaha". 

12 l at vrai que les faits rapportés plus haut OS sont produits, Mais il faut 
10s repl.acer exactement dans leur contexte historique. Ces faits se sont produits 
entra 1956 et 1965, alors que le Viet Nom davait lutter contre l’intervention et 
l'D9reSaiOD des Bteta-Unir. 

CM 011 1’8 djè itii~, 18 ROiti& bU ViBt sB% 8U OU0 &U biS-88#iibacl 
p8rallble DofUr fut plrc&e sous l'autorité provisoire du GoUverDemeot bu BuU dura 
l*attetnte & 18 duniffc8tio~ n8tion.ale an vertu des dirposftioDS de8 Accorda de 
@SD&~ sut 1‘IDdochiDe de 1954. La GouvarDalaaDt de B8rgon (8U Sud) reçut les 
ruchipe des Bohag 88 et Trubop 88 des Ftrrrg8is b leur 86p8rt d'In&chine 
98 1956. De Cette d8te et jUOqU’8U d&but de 1975, 8Dï9On fit de CH îl80 dB0 
8i~CODOC~i~tiODO 8dlSiDiOtrDtivSS , entreprit une étude économique et leur 
B~lOit8tiO% Bile S'oppoa8 fermement 8~s plurr et tentatives CODCrkeS de Beijing 
ou d'8utrea p8ym de 8’8mp8fer deS deux 8rchipel8. Le Gouvernamant r6volutioan8ire 
gtoviooite de 18 Pr~publique du Sud-Vfet Urrn, atgnrtefre de l’Accord Ua P8rir 
d. 1973 8UX CâtéO de0 tt8tS-UDiS et d’8UtteO 98y0, prOC1MI8 8UOSi I@I OOUVOrDineté 
du Viet Mam sur Ces deuD 8rchipela. 

Pis eprba la signature dan Accorda &a Genève de 1954 Sur l'Indochine, le 
peuple vietnamien dut lutter contra l'intervention et l'rgrarrion des Rata-Unis au 
Viat l8m du Sud. Depuis 1965, les Etato-Uni0 menaient un8 guerre ioc8llaéa au aud 
et, l îmultanémaat, un6 quatre aérienne de d8atructioo au nord, 8mplOyant 10 
tot8lAté de leur énorme p~iOOa~%e militaire. La p8upls vietnamien dut donc faire 
tout ca qu’il put pour faite échec. i la guerre d’agr888iOn avec la détermination de 
na pas se laioaet dépoaoédar à nouveau da son pays. Pour toute la aatioa 
vfatnamiann8, c’/tait ua8 question de vi8 ou do mort. 

A cette époqua, la Chine considérait l'impérialiam8 des ftata-Unis conune son 
ennemi No 1, appuyait résolument le Viat Nam dans ra lutta contra 180 Etats-Unir et 
s8 proclamait “l’arrika-garde du peuple vietnamien". La Chine fut parmi las paya 
qui fournirent le plus grand volume d’aide au Viet Nam. Le Viat Nam et la Chine 
devinrent de véritpnbiea alliés dans leur combat commun contre les Etats-Unis. Les 
deux paya étaient 'Iaussi proches que les lèvres et les dents". 

/ ..* 
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Dans ce combat à mort contre l'agresseur dont la puissance militaire 
surpassait de loin la sienne propre, plus le Viet Nam pouvait compter sur 
l'attachement de la Chine à la lutte du Viet Nam pour interdire aux Etats-Unis 
d'employer ses deux archipels et la mer de l'Est (Biên Doag) contre lui, mieux les 
intkêts du pays étaient servis. La déclaration mentionnée plus haut doit être 
entendue dans cet esprit et dans ce contexte général. 

Le Viet Nam fit sincèrement confiance à la Chine et pensait qu’après la 
guerre, tous les problèmes territoriaux seraient résolus correctement entre des 
pays qui étaient "à la fois camarades et frères". 

Durant la guerre de résistance contre les Français, en 1949, les forces armées 
vietnamiennes chassèrent les troupes du Kuomintaog du Chusan (territoire chinois), 
libérèrent cette région et la repirent ensuite à l’armée de libération populaire 
chinoise. Dans le même esprit, assumant légitimement l’exercice de l’autorité sur 
le Viet Nam du Nord en vertu des Accords de Genève de 1954 sur l’Xndochiae, le 
Gouveraesmnt vietnamien pria la Chine d'administrer au nom du Viet Nam l'île de 
Bach Long Vi, dans le golfe de Bac Bô (du Tonkin), puis reprit l’administration de 
l’île en 1954. Le Viet IJ8m avait uoe telle confiance sa 18 Chine que quand ce 
dernier paya l’aida b recoarttuire 18 voie ferréo entre H8noi et Dong Daag, le 
Corrseil vietnuioo des chemins de fer accept8 même u1s bocsmatat declarant que le 
point da joactloa &s tieeeur ferroviaires des $0~ pays me situerait *ww%alà de 
18 ligne frooti&te n8t5orule**, i 316 mhtres à l’intirieur du territoire vietnamien 
pot t8pport à 18 liqna frontiire officielle entre les deux pays U&finir par 
l*Accotd rino-vietnamien du 26 mai 1955 relatif aux voies ferries. 

La drme attitude nous guida à l’égard de nos frites lao. Aux ptwniiram hautes 
de le lutte de riaistance du Laos contre les Etats-Unis, le Vi@t #an riserva des 
portfonr 80 son territoire telles que Na Xeo (province de Thaah If081 et Keag Du 
(province de Rghê An) pour aorvir Ue beoes aux forces patriotiques lao rt colles-ci 
rccepthmt de même do laisser le Viet Yam conotruire la piste, ?Iô Chi Minh sur uno 
partie du territoire la0 rajaceate au Vist Hsm, Aprir 18 guerre contre le8 
ttats-Unis, la République socialiste du VIet N8m et la République Démocratique 
popul8ire lao réglèrent eosrmble de maniôre satisfafrento toutes les quertfons 
appsrentéer . Le Viet Ram restitua au Laos tous les territoires qu'il lui avait 
empruntés et vice versa. Le 18 juillet 1977, les deus pays signèrent un accord sur 
la d6limitPtion de fa froatiire nationale, basé sur le respect de la ligne 
frontière existant en 1945 au moment où les deux pays déclarèteat l'indépendance. 

Par contre, 1448 relations entre 1s ViOt Nam et la Chine n'Oat pas évolué 8u88i 

bien que 1e peuple vistnsmien l'avait espéré, En 1972, la République populaire de 
Chine reçut le Conseiller du Président des Etats-Unis pour les affaires de sécurité 
nationale, M. Henry Kissinger, et en 1972, elle signa le Communiqué commun de 
Shbnghai avec le Président Richard Nixon. A Ta suite de ces événements, la Chine 
fit de ses anciens amis des ennemis, et inversement, et la collusion de la Chine 
avec les Etats-Unis dans leur stratégie dirigée contre le peuple vietnamien visa à 
empêcher le peuple vietnamien de libérer complètement le Viet Wam du Sud et de 
parvenir A la réunification nationale. Parallèlement & l’escalade des actes de 
provocation et des opérations de confiscation de territoires le long de la 
frontiére terrestre, en janvier 1974, Beijing utilisa la force militaire pour 

/ . . . 
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attaquer et occuper le dernier groupe occidental d’îles de l’archipel des 
Etoànq Sa. Avec la guerre par procuration de la clique génocide de Pol Pot au 
sud-ouest du Viet Nsm et la guerre menée par 600 000 soldats chfaois dans les 
réqioas frontalières du nord du Viet Nam, Beijinq a mis les relations 
sino-vietnamiennes au pire. La réalité des 10 dernières années et même davantage 
montre clairement que la Chine a retourné sa veste, changeant d’smis et d’enaemis 
et menant effrontément une politique antivietaamienne. 

En bref, les revendications de Beijing sur les archipels des Hoànq Sa et 
Trubnq Sa sont dépourvues de fondement historique et juridique. Les actions menées 
jadis par la Chine dans l’archipel des Hoàng SS et aujourd’hui dans l’archipel des 
Trubnq Sa relèvent en fait de la politique expansionniste et héqémoniste de la 
Chine à l’égard du Viet Nsrn et de l’Asie du Sud-Est. 

Au long des millénaires passés, la Chine n’a jamais exercé la souveraineté sur 
ces deux archipels. Ce qu’elle a fait, en revanche, fut d’employer progresrfvemeat 
la force militaire entre 1956 et 1974 pour occuper l’archipel des Woànq Sa. Et c9 
qu’elle fait depuis janvier 1988 c’est de commencer d’occuper UP certain nombre de 
rooherr et técif6 QI Trubng 6a vietnemhmer là ezIcor0 , i ltouveau en employant 10 
force mîlit8ire. 

k Chino trlrdutt donc en 8cter la beclaratioa faite le 30 juillet 1977 par 
l*ancioa Ministre chiaois des affaires &raaq/res, fluanq Sue a %e territoire 
chinoir e*étend jusqu’aux hauts-fonda de J~UDO pris de Sarawak (Malaisie)... Vous 
pouver mener les l ctivitir de proopectioa que vous voules. Le monent venu, 
cependant, noue ricupéreroao cee îles. Xl n’y aura alorta 8ucun bseoln de négocier 
quoi que ce soit , car ces île@ appartionaent depuis longtemps h la Chîne...“. 

/  a . .  
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TROISIEME PARTIE 

LES YEGOCIATIOIS PACIFIQUES, MOYEN LE PLUS APPROPRIE DE REGLER 
LES DIFFERENDS CONCERNANT LES DEUX ARCHIPELS 

Après la seconde guerre mondiale, le droit international moderne a rejeté le 
recours à la guerre que prévoyait le droit international traditionnel. La Charte 
des Nations Unies interdit de recourir à la menace ou à l’emploi de la force dan8 
les relations entre Etats (Art. 2, par. 4)t elle stipule également que les Etats 
Membres règlent leurs différends internationaux par des moyens pacifiques (Art. 2, 
par, 3); la Charte consacre tout un Chapitre au règlement pacifique des différends 
(Art. 33 à 38). 

En ce qui concorne les archipels vietnamiens dem Hoàng Sa et Truong Sa, la 
Chine a par trois fois au cours doa 32 derniirea années recouru à l’emploi de la 
force en 10s envahiaaant I en 1956 le groupe oriental des Hoàng Sa, en 1974 le 
groupe occidental du môme archipel et, ea 1988, plusieurs rochers et récifs 
coralliens de l’archipel der Truhg Sa, Elle mit même allée jusqu’à exiger avec 
impudence que le Viet Wam me retire dem iler de l’archipel vietnamien dem 
Trutmq 8a. Ln politiqw chinoir “d4 la canon&rV, c’ert-h-dite du recours L 18 
force 4r& arrt en violation du droit ioteraatioa41 et ~4 i l'encontre de la 
tea b rbl4t prrci~igruarnt toue le4 bitfbrsndr eatr* Etat8 qui pdvmt 
ectwlleaeat dans 10 aoU et duas la région, 

?OC~ i 14 politique chfrroire de recours ir l’emploi & 14 force, la Bbpubliqw 
roci4lirt4 du Vi4t M4m srt dkitio à 6éfenUrs ma rouwr8ineti et 6011 iat&grit4 
territoti414 tout en t48Q4Ctmt 14 ptiBCiw bu LIO11-tt)COu~l à 14 ma8C8 OU à 14 
fora4 pour régler 14s biff6r4rrda 4t en coatinuaat à Ueaoaber 14 ràgl4aumt de toua 
les ditfh#nds, y compris ceus qui concmwnt ler deus arcbigelr, par &4 
Bégoci8tioor p8cifiquer. Coaiormbnt à cette pocltion de principe, dba 1978 14 
Pipubliqur rocialirte Bu Viet lun l rt p4rveaue à dem rccorda avec dea paya ioe 
t*UABB, esa l’occurrence 14 -lairie et les Philippine#, pour dgler tour 14s 
diffirendr et notamment 140 question6 territoriales, au moyen 84 n&gocfatioaa 6anr 
un esprit Ue concilirtioa ot Q’amitih. 

Avec la Chine, dès 10 départ, le Viet Ram a prirent& 60s propositions de 
riglement des clifférenda bu moyen de aigociationm dans un esprit d'égrrliti, do 
rerpect mutuel, d'amitié ot de bon volaiaaga (point 3 da la position en trois 
pointa du 26 janvier 1974, réaffirméa en 1975 l t 1976 et au cours dar coavorsationr 
ontre lea vice-ministrea dem affairer étrangéreo dem deux paya de 1977 ot 19781, 
Malheursuaement, las Chinois n’ont ni répondu à ces propositions ni donné suite à 
la déclaration faite par le dirigeant chinois Deng Weiao-Ping (alors Vice-Premier 
Ministre) qui avait dit t 

“Il existe entre les deux paya un différend au sujet dea deux archipels 
qui peut faire l’objet de pourparlers entre les deux parties” (entretiens 
entre l’ancien Secrétaire général du Parti communiste vietnamien L& Duân et le 
Vice-Premier Ministre Deng Haiao Pinq, 24 septembre 1975). 

/ . . . 
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race a la situation extrimernsnt grave qui règne dans la aoae de l’archipel des 
ttubng Sa depuis mars 1966, le Viet Nam a proposé trois fois à la Chine d’ouvrir 
dos pourparlers pour régler les diff&rsads concernant cet archipel et d’autres 
différends concernant la frontike comnune et l’archipel des Hoàng Sa (K-otes datées 
respectivemsnt des 17 et 23 mars 1986)1 il a proposé en même temps qu’en attendant 
la riglement des différends au moyen de négociations, “les deux parties 
s’abstienaont de recourir à la force pour régler ces différends et évitent tous les 
affrontements qui risqueraient d’aggraver la situation” (Note datée du 
25 mars 1966). 

Ces propositions qu’a présentées successivement le Viet Nam reflètent l’esprit 
dm modération, l’attitude constructive et la bonne volonté du peuple et du 
Gouvernement vietasmieas dam leur rocherchm de la pais. Les autorités chinoises 
ont calomn5eusement qualifié les propositions vietnamiennes d’“hypocrites” afin de 
rofusor 10s négociation8 avec le Vi@t Wam et n’ont pas répondu à la proposition 
faite par ce dernier suggérant que 10s deus parties s’engagent à ne pas recourir à 
la force pour régler les diffireads. Tout ceci montre que la Chine continue à 
appliquer une politique d’hostilité à l’égard du Viet Nam et poursuit ses actes 
d’usurpation dans l’archipel der Truàng Sa. Entre-temps, la China s’est déclarée 
prita i r/glot ra#&sm& HI problhr frontaliera avec Q’autrer pays, ce qui 
relbve 64 la politique chinoire ttad5tiomaelle de “div5rer pour régner”. 

L’&volutioa bo 18 ritu8tion &puis l’ioci&nt du 14 mm0 1988 jurqu’à ce jour 
souligna tous le6 48ngerr qu8 comporte 1s politique chinoise de recours h l’glAplo5 
& 1s force, 

Un tbglenent p8cîftque des diff&tm& concernant les etchipils des Trubng 8s 
et nOhng Sa dpondr8it au &&sir & p8is 848 peupler vietnamien et chinois, dsns le 
tellpat &s prinCimi9 bu droit iotOtnatioM1 8t d8 la Charte des Notion# UniOn et 
4Ms l’int&r& de 18 prix, 40 18 stab515t& et de la coopération en A050 du Su&tot, 
baa# 18 tégi0~ hBi8-?8CifiqU8 8t d8S8 i’0WIwO 4% IROM&L c*OlOt 854 gUe l’on 

&vr85t procéd6r. L’opinion publiqu8 en Amie du Sud-Est et dans le monde entier 
8tt8nd une réponse positive 4% la Chine. Etant l’un des cinq metnbrm permanente bu 
COnB8il de dCUtit& d8 l’on, la Chine 18 doit tOUt partiCUlf&renWnt de reSpeCt8r 
58 C%arte de8 Mations Unir~. 

/ .*. 
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ANNEXE 1 

QUELQUER CABACTBRISTIQUES GEOGBAPAIQUES DES ARCHIPELS 
DES ROANG SA BT TRUONC SA 

Pendant longtemps, lea Vietnamiens et les Occidentaux ont cru qu'il existait 
dans la mer de 1’Eat (Eiin bang) (/galement appelée mer de Chine méridionale ou mer 
de China) un long archipel que les Vietosmiena appelaient alors Bai Cét Vang, 
Công Vang, Hoàng 6a, Trub9 Sa, Dai Trubng Sa ou Van Ly Trubg Sa et que les 
navigateurs et cartograpb:, occidentaux appelaient Paracel, Parce1 ou Pracel. 

Ce n’est qu'en 1787-1788, il y a 200 anar qua l'expédition de recherche de 
fargariou Locaaria a pu déterminer avec clarté at précision la position de 
l’archipel des Hoàng Sa (Paracol), qui a donc pu âtre différencié à partir de ce 
moawnt de l’archipel des Trubng Sa aitué plua au sud. 

Cor deu% archipel8 aont aiparia p%r une diatanco de 500 kilomitrea. Il8 
comprennent un grsrrd nombre d’flea, de récifa de corail et de hauts-fonda. ~a 
aupetfiaio dea terre0 ht&88 de ch%que erchipol eet d’envito(~ 10 kilorritreo 
carrés. 

L*int/r& & ci08 deux l rehîpelr tieat i leur position 8tr&qique dans la mer 
49 l*Sat et & leurr vaateb re8eoutcea en gétrolr et en g*s naturel. 

L~%tcbipal deo Ba&ng 8a t 
(appel/ Par%ce1 par lea Occiderpt8ur et ti%h% prr la china). Dans cet archipel aa 
trouve une île %ppelée Bo&ng 88 (île Pattle). 

L’8rchipel des Ho- 8% comprend u%e trent8ine d’îler, de récifr et de 
haut+fonda a'étendaat 8ur une ruperficics d’environ 15 000 ktlornbtres carréa et 
aont diviré8 en deux groupfm, dont le groupe orfental d’& Vlnh (ou groupe des îlea 
Amphitrite). 

Le point do cet %rchipal qui eot la pluo proche de l'Aaie l at aitué à environ 
170 mille8 marias (un mille maria = 1 853 mètrea) do D%a%ag (Vi& Nam) et à environ 
156 rn~llea marina de l'île %a Hain%n (Chine). L’archipel s'étend mur une diatance 
de QS rilloa marins d'eot en ouest et de 90 railler marina du nord au sud. 

L’crrchipal dea Tru&%g 6% 8 
(appelé Spretly psr le8 Occidentaux et Nanaha par la Chine). Dana cet archipel se 
trouve une île éppelée Trubng Sa fils Spretly). 

L'archipel des Truông Sa comprend une centaine d'ilea, de récifs et de 
hauts-fonda 8'4tendant sur une euperficie d'environ 160 000 à 180 000 kilometres 
carrés, 

L'archipel des Tru&ng Sa est situe au sud-est de l'archipel des Hoàng Sa. Le 

point de l’archipel dea TruOng S% qui est le plus proche de l'Asie se trouve :I 

environ 250 milles marina de Yulin (ilc de Hoinan, Chine). Il s'étend sur 
325 milles marins d'eat en ouest et sur 274 milles marina du nord au sud. 



NU/346 
SI19856 
Français 
Page 21 

AUUBBB XI 

D8nr un rapport du Ministère des travaux publics sowis b 1'Empereur Thiêu-Tri 
en 1947, il btait indiqué t "Les Hoànq Sa se trouvent dans les eaux territoriales 
de notre pays. Selon la coutume, des canonnières y sont envoyées chaque année afin 
& aieau déterminer les voies de navigation vers ces îles. CO~MM il y a trop 
d'obligations cette année, nous suggérons que la mission soit remise à l'année 
prochaine+. w 

L'2mpereur Thiâu-Tri a ajouté en annotation : "Remettre". 

l ** 

Bn l'année de Dinh-Xao (année du Chat), vingtième année du riqne de Tu Duc 
(1667). l'mreur conférait divers titres de *'h&os'* aux marins tombér à 
Truhq Sa, "que leur 8ctivité ait été les patrouilles en mar”, "la pêche, la garde 
des provisfom et dem o~utr” , ou ibimplemat le pripatatioa dem repa8. 

1. D&?ot No 4762X? du 21 décembre 1933, promulQu16 p8r le Gouverneur de 18 
CooMnu&ios, relatif a l'incorporation de l'archipel des Ttu&nq Sa dmnr la 
province & k Eh, 

2. Odosnance No 10 du 290 jour du dwriàm mois 1U8itO & 18 tteiribe & du 
r&gm & bro D8i (30 marm 1938) rel8tivo i l~incorporrt~oa de ffatchipl dur 
l80bg 0a dsrpr 18 ptOViUC% d% ThU8 Thih (publiéa d8M le m 

, 6e numéro do 1938, ~9 233). 

3. Décr6r No 32Û2 du S mai 1939, promulgué per le Gouv8rrmut qénhl de 
l*InUocbine, J. Drevie, portant modification du dicrrt 1561SC du 15 juin 1936 
(1932 a it& imprimé incorrectement) et portant création nur l'archipel des 
IkAng 88 & deux circonocriptioa5 adminirtrativem dérroanier HCrescoat et 
dép%Ud&UC%O" et "Amphitrite et dépendances" (Bulletin adminietretif de 
lfAnaem, 90 numéro de 1939). 

AUUBXBV 

1. D&rclt 100 1741lVV du 13 juillet 1961, promulgué par le Président dr la 
Rbpublique du Viet Dam, Uqâ Dinh-Diên, relatif à l'incorporation de l'archipel 
des Pfoànq-Sa dann la province de Quanq Dam et à la création dans cet erchipel 
d'une commune appelé0 Dinh Rai et faisant partie du district de Doà Vsnç. 

/ . . . 
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2. 

1. 

2. 

3. 

Décision 100 420-BNV/HCDP/26 du 6 septembre 1973, 
l’intirieur de la République du Viet Uam, 

adoptée par le Ministère de 
relative a l’incorporation de 

l’archipel des Trubg Sa dans la comme de Phuoc Hai faisant partie du 
district de Dât Do dana la province de Phuoc Tuy. 

l + * 

ANrltxR VI 

Décision No i93AiDBT du 9 décembre 1982, adoptée par la Conseil dea miniatres 
de la République aocialiate du Viet Nem, relative à la création du district de 
Trubg Sa fai8aM partie de la province du Dôaq Nai. 

Décision No 194AIDRT du 9 dicembre 1982, adoptée par le Conaeil dea niniatrea 
de la République aocialiate du Viet Naa, relative à la création du district de 
Roàng Sa faiaant partie de la province de Quang NM - Da 1Rang. 

R&aolutioa adoptée par 1’Asaemblée nationale (aeptiim 16gialature de la 
nbpubligw socialiste du Viet Ilrn i a8 quatriha l ewioa, 10 28 46cdre 1962) 
relative A la aépamtion du district de Truhag Sa de 18 province de Dhg Bai 
et b 8Oa iXlCOf#Qr8tiOll bra8 18 PfWflLCO & Phu Itlurrk. 


